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DÉCISIONS DU BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Du 8 AVRIL 2022 

 
 
 
 

 

 

SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 
DE MEURTHE-ET-MOSELLE 



RÉUNION du 8 AVRIL 2022 
 
 

 
 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_024 APPROBATION DU PROCES VERBAL DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 

25 FEVRIER 2022 

Le Bureau du conseil d’administration, 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 
- adopte le procès-verbal de la séance du bureau du conseil d'administration du 25 février 2022. 

 
 

DÉLIBÉRATION N°D2022_025 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN AVENANT N° 3. MARCHE N° 54 05 2020 CONTRAT 

DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (CPE) 

Le Bureau du conseil d’administration, 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 
- adopte l’avenant n° 3 au marché n° 54.05.2020 relatif à la performance énergétique des installations de génie 

climatique (CPE) tel que figurant en annexe, 

 
- autorise son Président à signer ledit avenant. 

 
 

DÉLIBÉRATION N°D2022_026 AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - PROTECTION FONCTIONNELLE 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

Vu l'article L.1424-30 du code général des collectivités territoriales, 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 
- autorise son Président à ester en justice dans les affaires LSS LE TP LC GB/CJ, BX PL/X, CH/WC et DS/MF et à 

assurer la protection fonctionnelle des agents victimes, 

 
- autorise le service départemental d'incendie et de secours à mandater le Cabinet d'Avocats LAGRANGE- 

PHILIPPOT-CLEMENT-ZILLIG-VAUTRIN afin de représenter et conseiller l'établissement et ses agents dans ces affaires, 

 
- autorise son Président à liquider les avoirs et soldes d'honoraires de l'avocat, 

 
- autorise le service départemental d'incendie et de secours à faire procéder aux différentes voies d'exécution 

nécessaires. 



DÉLIBÉRATION N°D2022_027 SORTIES DE L'ACTIF 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

 
Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 
- autorise la vente, donation ou destruction des matériels tels que détaillés dans le tableau joint à la présente délibération, 

 
- autorise la sortie de l’actif des matériels tels que figurant en annexe. 

 

 
DÉLIBÉRATION N°D2022_028A AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN AVENANT A UN MARCHE PUBLIC. MARCHE N° 

11M2019. LOT N° 2 FOURNITURE DE CARBURANT EN STATION 

 
Le Bureau du conseil d’administration, 

Vu le marché n° 11M2019, notifié le 26 septembre 2019, 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 
- adopte l’avenant au marché n° 11M2019 – Lot n° 2 - relatif à la fourniture de carburant en station tel que figurant 

en annexe, 

 
- autorise son Président à signer ledit avenant 



DÉCISIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Du 8 AVRIL 2022 

 
 
 
 

 

 

SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 
DE MEURTHE-ET-MOSELLE 



RÉUNION du 8 AVRIL 2022 
 
 

 
 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_029 APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 10 DECEMBRE 

2021 

 
Le Conseil d’administration, 

 
Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 
- adopte le procès-verbal de la séance du conseil d'administration du 10 décembre 2021. 

 
 

DÉLIBÉRATION N°D2022_030 INFORMATION DES DECISIONS PRISES PAR LE BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 

Le Conseil d’administration, 

 
Vu le rapport soumis à son examen, 
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 
- Prend acte des délibérations prises par le bureau du conseil d’administration. 

 
 

DÉLIBÉRATION N°D2022_031 COMPTE DE GESTION 2021 
 

Le Conseil d’administration, 

Vu le compte administratif 2021 présenté lors de cette même séance du Conseil d’administration et sa 
concordance avec le compte de gestion 2021, 

Vu le rapport soumis à son examen, 
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 
- adopte le compte de gestion transmis par madame le Payeur Départemental de Meurthe-et-Moselle 

pour l'exercice 2021. 
 
 

 
DÉLIBÉRATION N°D2022_032 COMPTE ADMINISTRATIF 2021 

 

Le Conseil d’administration, 
Vu le compte de gestion 2021 présenté par Madame le Payeur Départemental, 
Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 
- adopte le compte administratif 2021 ainsi que ses annexes, tels que joints à la présente délibération, 



- prend acte de la concordance du compte administratif 2021 avec le compte de gestion 2021 présenté 
par Madame le Payeur Départemental. 

 

 
DÉLIBÉRATION N°D2022_033 AFFECTATION DU RESULTAT 2021 

 

Le Conseil d’administration, 

 
Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 
- décide d'affecter le résultat de fonctionnement cumulé excédentaire de 2021, d'un montant de 5 087 

689,10 €, tel que constaté lors du vote du compte administratif 2021, comme suit : 

 
o 2 895 516,81 € en recettes d’investissement (chap. 10, article 1068), 
o le solde, soit 2 192 172,29 €, à la section de fonctionnement, sera inscrit en report à nouveau 

(recettes : chap. 002). 
 

 
DÉLIBÉRATION N°D2022_034 MODIFICATION DU PROTOCOLE D'ACCORD ET DE LA CONVENTION DE TRANSFERT DE 

MAITRISE D'OUVRAGE RELATIFS A L'OPERATION DE RECONSTRUCTION DES CASERNES DE SAPEURS-POMPIERS DE NANCY 
JOFFRE ET DE NANCY TOMBLAINE 

 
Le Conseil d’administration, 

Vu la délibération n° D2017_134 du Conseil d’administration du 7 décembre 2017, 
Vu la délibération n° D2018_032 du Conseil d’administration du 12 avril 2018, 

Vu le protocole d’accord entre la Métropole du Grand Nancy, le Département de Meurthe-et-Moselle et le 

Service départemental d’incendie et de secours de Meurthe-et-Moselle du 8 janvier 2018, portant sur une 
opération de reconstruction des casernes de sapeurs-pompiers de Nancy Joffre et de Nancy Tomblaine, 

Vu la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage entre la Métropole du Grand Nancy et le Service 
départemental d’incendie et de secours de Meurthe-et-Moselle du 4 juin 2018, portant sur une opération de 

reconstruction des casernes de sapeurs-pompiers de Nancy Joffre et de Nancy Tomblaine, avenue du XXème 

Corps à Nancy, 
Vu le rapport soumis à son examen, 
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 
- autorise la signature du protocole d’accord tripartite entre la Métropole du Grand Nancy, le SDIS et le 

Département visant à lancer une opération de reconstruction des casernes de Nancy Joffre et de Nancy 
Tomblaine dans sa version modifiée, 

 
- autorise la signature de la convention entre la Métropole du Grand Nancy et le SDIS visant à transférer 

la maîtrise d’ouvrage de l’opération de reconstruction des casernes de Nancy Joffre et de Nancy Tomblaine dans 
sa version modifiée, 

 

 
DÉLIBÉRATION N°D2022_035 AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION PLURIANNUELLE DE PARTENARIAT 
ENTRE LE SDIS ET LE DEPARTEMENT DE MEURTHE-ET-MOSELLE POUR LA PERIODE 2022-2024 

 
Le Conseil d’administration, 



Vu la délibération du conseil d’administration du SDIS du 10 décembre 2021 (n°2021-120) relative à l’adoption 
du plan pluriannuel d’investissement pour la période 2022-2024, 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 
- adopte la convention pluriannuelle de partenariat entre le SDIS et le Département de Meurthe -et- 

Moselle pour la période 2022-2024 telle que figurant en annexe, 

 
- autorise le Président du Conseil d’administration à signer ladite convention. 

 
 
 

DÉLIBÉRATION N°D2022_036 AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 
 

Le Conseil d’administration, 
Vu le plan pluriannuel d’investissement proposé lors de la présente séance du conseil d’administration, 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 
- adopte les modifications d’autorisations de programme et crédits de paiement afférents, telles que 

précisées ci-avant et figurant en annexe, 

 
- autorise le Président du conseil d’administration à passer tous les actes nécessaires à la gestion de ces 

opérations, 

 
- prend acte que les ajustements proposés sont repris, pour ce qui impacte l’exercice budgétaire 2022, 

dans le cadre du budget supplémentaire présenté lors de cette même séance du conseil d’administration. 
 

 
DÉLIBÉRATION N°D2022_037 BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2022 

 

Le Conseil d’administration, 
Vu le compte administratif 2021, 

Vu la décision du conseil d’administration concernant l’affectation du résultat 2021, 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 
 

- adopte le budget supplémentaire de l'exercice 2022, dont un état simplifié est présenté en annexe. 

 
 

DÉLIBÉRATION N°D2022_038 AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION CADRE 2022-2024 ET DU CONTRAT 
D'OBJECTIFS ANNUEL POUR L'ANNEE 2022 ENTRE LE SDIS 54 ET L'UDSP 54 

 
Le Conseil d’administration, 

 
Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 



- adopte la convention cadre de coopération pluriannuelle entre le service départemental d’incendie et 

de secours et l’union départementale des sapeurs-pompiers de Meurthe-et-Moselle pour la période 2022-2024, 
telle que présentée en annexe, 

 
- adopte le contrat d'objectifs annuel pour l'année 2022 entre le service départemental d'incendie et de 

secours et l'Union départementale des sapeurs-pompiers de Meurthe-et-Moselle tel que présenté en annexe, 

 
- décide, au vu de ce contrat d’objectifs, l’attribution d’une subvention de 49 554 € (montant maximum) 

suivant les modalités définies, étant précisé que ce montant est pris en compte au budget 2022, 

 
- autorise son président à signer ladite convention cadre et ledit contrat d'objectifs. 

 
 

DÉLIBÉRATION N°D2022_039 MISE A JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS AU 01 MAI 2022 
 

Le Conseil d’administration, 
Vu l’avis du comite technique du 22 mars 2022, 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 
- adopte les modifications du tableau des emplois telles que présentées en annexe, en vue d’une 

application à compter du 1er mai 2022. 

 
 

DÉLIBÉRATION N°D2022_040 MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL ET DE LA 

FORMATION SPECIALISEE EN MATIERE DE SANTE, DE SECURITE ET DE CONDITIONS DE TRAVAIL 

 
Le Conseil d’administration, 

Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L251-9, 
Vu l’article 4 de la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 
Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et 

de leurs établissements publics, 

Vu le rapport soumis à son examen, 
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 
- fixe le nombre de représentants du personnel au sein du comité social territorial à 6 titulaires et 6 

suppléants, 

 
- décide le paritarisme numérique et fixe le nombre de représentants de l’administration à 6 titulaires et 

6 suppléants au sein dudit comité, 

 
- décide la création de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail 

au sein du comité social territorial du SDIS, 

 
- prend acte du nombre de représentants du personnel au sein de la formation spécialisée en matière de 

santé, de sécurité et de conditions de travail, fixé à 6 titulaires et 6 suppléants, 

 
- décide le paritarisme numérique et fixe le nombre de représentants de l’administration à 6 titulaires et 

6 suppléants au sein de cette formation spécialisée. 



DÉLIBÉRATION N°D2022_041 CALENDRIER PREVISIONNEL DES ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2022 
 

Le Conseil d’administration, 

Vu l’arrêté du 9 mars 2022 (NOR : TFPF2204780A) du ministère de la transformation et de la fonction publique 
fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la fonction publique, 

Vu l’information du comité technique lors de la séance du 22 mars 2022, 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 
 

- prend acte du calendrier prévisionnel des opérations électorales, tel que présenté ci-dessus, pour le 

renouvellement des représentants du personnel au sein des commissions administratives et des comités sociaux 
territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics. 

 

 
DÉLIBÉRATION N°D2022_042 MODIFICATION DES EFFECTIFS CIBLES DES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES DANS LES 

CENTRES D'INCENDIE ET DE SECOURS 

 
Le Conseil d’administration, 
Vu la délibération n°2018-094 du conseil d’administration du 5 juillet 2018, 

Vu l’avis de la commission administrative et technique du 21 mars 2022, 
Vu l’avis du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires du 4 avril 2022, 

Vu le rapport soumis à son examen, 
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 
- adopte le tableau définissant les effectifs cibles de sapeurs-pompiers volontaires par centre : 

 

Centres (68) Effectifs cibles 

Seuil bas Seuil haut 

CIS de proximité (32) 14 20 

CIS dotés d’un engin pompe et 
d’un VSAV (19) 

20 35 

CIS Colombey les Belles (1) 30 45 

CIS (10): 
- Dombasle 
- Saint Nicolas de Port 
- Villerupt 
- Jarny 
- Val de l’Orne 
- Longwy 
- Nancy joffre 
- Nancy Vandoeuvre 
- Nancy Gentilly 
- Nancy Tomblaine 

 
 
 
 

 
45 

 
 
 
 

 
60 

CIS (6): 
- Lunéville 
- Pont à Mousson 
- Toul 

 

60 

 

90 



- Pompey 
- Briey 
- Neuves Maisons 

  

Effectif total 1668 2490 

 
 
 

DÉLIBÉRATION N°D2022_043 AUTORISATION DE SORTIE DE L'ACTIF ET DONATION DE MATERIEL REFORME A 
DESTINATION DE L'UKRAINE 

 
Le Conseil d’administration, 

 
Vu le rapport soumis à son examen, 
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 
 

 
- décide la sortie de l’actif des véhicules et matériels immobilisés tels que listés en annexe, 

 
- prend acte de la valeur des matériels médicaux prélevés sur le stock de fonctionnement du SDIS, à savoir 

2 549 €, 

 
- autorise la donation de l’ensemble de ces matériels auprès de la Direction Générale de la Sécurité Civile 

et de la Gestion des Crises (Ministère de l’Intérieur) qui assurera le convoyage des matériels au profit de 

l’Ukraine en lien avec le Ministère de l’Europe et des Affaires Etrangères, 

 
- autorise le président du conseil d’administration à signer tous les actes afférents. 
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